


























































































































































































































COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS CHÂTILLONNAIS 
  

NOTE DE PRESENTATION BREVE ET SYNTHETIQUE  
COMPTES ADMINISTRATIFS 2023 

 
L’article L 2313-1 du code général des collectivités territoriales prévoit qu’une présentation brève et synthétique retraçant les informations 
financières essentielles est jointe au budget primitif et au compte administratif afin de permettre aux citoyens d’en saisir les enjeux.  
  
La présente note répond à cette obligation ; elle est disponible sur le site internet de la Communauté de Communes.  
Le Compte Administratif retrace l’ensemble des opérations et de dépenses réalisées au cours d’un exercice. La date limite de son vote est 
fixée au 30 juin de chaque année.  
  
Les comptes administratifs des différents budgets, principal et annexes, ont été votés le 12 avril 2024 par le conseil communautaire. Ils 
permettent de reprendre les résultats antérieurs dans les budgets de l’année en cours. Ils peuvent être consulté sur simple demande au 
secrétariat du siège de la Communauté de Communes aux heures d’ouvertures des bureaux. L’exécution des budgets ont été réalisées avec la 
volonté :  
-  de maîtriser les dépenses de fonctionnement tout en maintenant le niveau et la qualité des services rendus aux habitants ;  
-  de contenir la dette en ne prévoyant pas de recours à l’emprunt ;  
-  de mobiliser des subventions auprès de l’État, de l’Europe, du Conseil départemental et de la Région chaque fois que possible. 
d’agir énergiquement sur les conditions d’attractivités économiques du Châtillonnais (le renouvellement et le développement de l’existant, 
l’accueil et la création de nouvelles activités…) avec notamment pour le second semestre 2023 la mise en service prévue du nouvel espace 
économique numérique.  
- d’accompagner activement les projets et initiatives en faveur de l’emploi :  
 - en activant tous les leviers disponibles, 

- en identifiant ou attirant des porteurs de projets en capacité de produire de la richesse, de l’innovation, et donc de créer de la valeur 
ajoutée. 

- de contribuer à l’offre de soins sur le territoire par la création de 2 emplois de médecins pour lutter contre la désertification médicale 
Tout projet envisagé ou poursuivi suit la politique de la Communauté de Communes du Pays Châtillonnais dont l’objectif principal affiché 
est de « FAVORISER LE DEVELOPPEMENT DU CHATILLONNAIS ».  
 
Les sections de fonctionnement et investissement structurent le budget de notre collectivité. D'un côté, la gestion des affaires courantes (ou 
section de fonctionnement), incluant notamment le versement des salaires des agents de la Communauté de Communes ; de l'autre, la section 
d'investissement qui a vocation à préparer l'avenir. 
  

I. Eléments de contexte 
La Communauté de Communes du Pays Châtillonnais, avec ses 107 communes majoritairement de petite taille pour un total de 
20 331 habitants, a la particularité d’être très étendue et d’avoir une densité de population très faible. L’évolution de sa population 
tend à une diminution de la population globale et à un vieillissement de ses habitants.  

En tenant compte de ces éléments la collectivité entend poursuivre sa politique en 2023 autour des axes suivants : 
 

• Avant tout il est prévu de maintenir le niveau de service actuel en tout point du territoire, et de maintenir voire 
développer l'aide aux associations et collectivités porteuses de projets avec dans ce dernier cadre le suivi du contrat de 
relance et de transition écologique (CRTE) et de son avenant n°1. 

 
Environnement 
• Avenant au CRTE: animation du dispositif (accompagnement de projets)    
• Report des crédits pour l’étude Natura 2000  
• Mise aux normes des déchetteries communautaires pour un montant global estimé de 800 000 € H.T. à programmer su 

plusieurs années dans le budget annexe déchets ménagers 
 

Economie 
• Soutien à l’activité économique dans les limites des compétences de la Communauté de Communes avec notamment  

o Fin de la construction d’un espace économique numérique et élaboration de son projet de fonctionnement  
o Aides aux commerces ambulants/itinérants de 1ère nécessité budgétées à hauteur de 20 000 € 



o Maintien des aides directes de la collectivité sous forme de prêts 
o Instruction des dossiers LEADER 
o L’inscription de crédits dans le cadre du Fonds de Soutien Territorial avec la Région  

 
Santé-Solidarités 
• Versement des bourses à destination des étudiants orthophonistes, en médecine et en dentaire 
• Poursuite des actions du contrat local de santé 
• Assurer le fonctionnement du centre social avec le déploiement de nombreuses actions à destination des familles et des 

publics en difficulté  
• Recrutement de 2 médecins  

 
Tourisme - Culture 

• Poursuite du soutien dans le cadre de l'aide à l'investissement des hébergements touristiques avec l’inscription de 
20 000 € de crédits  

• Développer les actions de promotion du territoire avec notamment l’accompagnement de l'Office de Tourisme 
• Assurer le fonctionnement du musée et développer son attractivité 
• Réfection de la micro signalisation pour un montant de 80 000 € 
• Inscription des sentiers VVT au PDESI et pédestres au PDIPR 

 
Jeunesse  

• Poursuite des actions à destination des enfants du territoire (de la petite enfance aux lycéens) avec l’aide et le soutien 
financier de nos partenaires notamment la Caisse d’Allocations Familiales avec la nouvelle contractualisation CTG  

 
Patrimoine immobilier 

• Entretien des bâtiments propriétés de la Communauté de Communes  
• Mise en accessibilité et isolation des bâtiments de la collectivité  

 
Espace numérique : 

• Equipement du nouvel espace économique numérique  
 

 
II. Eléments financiers (Sources DGFIP) 
 
Etat de la dette 
La dette par habitant s’élève en 2022 à 149 € (128 € l’année précédente et 144 € en 2020) contre 157 € (152 € en 2021) pour 
l’ensemble des Communautés de Communes au niveau national (134 € et 120 € au niveau de la Région en 2022 et 2021) sur la 
base de la dette du budget principal. Avec l’intégration de ce budget dans le budget principal au 1er janvier 2022, la dette du 
Budget Principal s’est accrue de manière automatique. Elle est plus importante en raison de l’endettement passé du budget 
annexe Bâtiments et Développement économiques.  
En tenant compte de l’endettement total (y compris les budgets annexes) la dette est d’environ 162 € par habitant en 2022 (191 
€ en 2021 et 207 € en 2020) par habitant.  
 
Capacité d’autofinancement nette (CAF nette) 
Elle atteint 57 € par habitant en 2022 (55 € par habitant en 2021 contre 59 € en 2020) contre 41 € en 2021 pour la France entière 
et 38 € pour la moyenne régionale. En tenant compte de l’ensemble des budgets cette somme atteignait en 2021 63 € contre 65 
€ l’année précédente. 
 
Le fonds de roulement 
Ce fonds s’élève à 331 € par habitant en 2022 (contre 286 € en 2021, 236 en 2020 et 189 en 2019), alors qu’il est de 116 € en 
2022 et 154 € en 2021 pour la moyenne nationale et 173 € en 2022 et 124 € en 2021 pour la moyenne régionale concernant les 
Communautés de Communes.  
Le fonds de roulement de la collectivité s’élève à 6 720 503,00 €, soit 638 jours de charges réelles, et la trésorerie à 6 737 754 
€. Pour mémoire, un fonds de roulement de 90 jours et une trésorerie égale à 2 mois de charges réelles sont des normes 
généralement admises pour ne pas mettre en péril le fonctionnement de la collectivité. 
 
 
 
Les taux d’imposition 
 
Les taux d’imposition 2021 sont nettement inférieurs à ceux pratiqués en moyenne en France.  



La taxe foncière sur les propriétés bâties est celle qui est regardée par tous les investisseurs. Son taux en 2021 était de 5,02 % 
contre 5,96 % en moyenne nationale, 5,21 au niveau départemental et 5,19 au niveau régional.  
La C.F.E. (Contribution foncière des entreprises) qui peut être assimilée en partie à l’ancienne taxe professionnelle intéresse 
directement toutes les entreprises, petites ou grandes, commerces, artisans. Le taux de 5,02 % en 2021 est inférieur au taux 
moyen national de 7,31.  
 

Année 2021 
Communauté de 
Communes du Pays 
Châtillonnais 

Moyenne 
Départementale 

Moyenne 
Régionale 

Moyenne 
Nationale 

Taxe foncière sur les 
propriétés bâties  

5,02% 5,21% 5,19% 5,96% 

Taxe foncière sur les 
propriétés non bâties 
+ GEMAPI 

10,05% 11,29% 11,67% 14,68% 

CFE 
 

5,02% 5,47% 6,28% 7,31% 

 
Les taux d’imposition ont été maintenus en 2022 et 2023. En 2022, ils sont encore nettement inférieurs à la moyenne régionale 
des collectivités de la même strate.  
 

Année 2022 
Communauté de 
Communes du Pays 
Châtillonnais 

Moyenne 
Régionale 

Taxe foncière sur les propriétés bâties 5,02% 5,54% 
Taxe foncière sur les propriétés non bâties + 

GEMAPI 10,05% 12,41% 

CFE 5,02% 6,38% 
 
Charges de personnel : 

La Communauté de Communes du Pays Châtillonnais a poursuivi sa maîtrise des effectifs et de la masse salariale tout en continuant 
d’assurer un niveau de service satisfaisant pour la population en tout point de son territoire. Il n’y a pas d’avantages en nature mis en place 
à ce jour dans la collectivité pour le personnel et la modération salariale est de rigueur au niveau de l’attribution du régime indemnitaire, le 
RIFSEEP qui est mis en place depuis 2018.  

Par ailleurs, 8 agents bénéficient d’une NBI, 3 en raison de fonctions d’accueil à titre principal, 2 en qualité de régisseur, 1 pour des fonctions 
particulières et 2 au titre de la direction d’une structure.  
 
La masse salariale représentait en 2023 38,34 %, 37,57 % en 2022 contre 39 % en 2021 des dépenses réelles de fonctionnement du budget 
principal.  

 
III.  Budget Principal 

 
1. La section de fonctionnement  
  
a) Généralités 
Le budget de fonctionnement permet à notre collectivité d’assurer le quotidien. 
La section de fonctionnement regroupe l'ensemble des dépenses et des recettes nécessaires au fonctionnement courant et récurrent des services 
de la Collectivité.  
Pour notre collectivité :  
Les recettes de fonctionnement correspondent aux sommes encaissées au titre des prestations fournies à la population (cantine, péri et 
extrascolaires, musée, services informatiques, activités du centre social…), aux impôts locaux, aux dotations versées par l'Etat, à diverses 
subventions.  
Les recettes de fonctionnement perçues en 2023 pour le budget principal représentent 6 289 414,60 euros hors reprise des résultats.  
Les dépenses de fonctionnement sont constituées par les salaires du personnel, l'entretien et les charges de fonctionnement des bâtiments 



publics, les achats de matières premières et de fournitures, les prestations de services effectuées, les subventions versées aux associations et 
les intérêts des emprunts à payer.  
 
Les dépenses de fonctionnement réalisées en 2023 représentent 4 848 385,01 €  
Au final, l'écart entre le volume total des recettes de fonctionnement et celui des dépenses de fonctionnement constitue l'autofinancement, 
c'est-à-dire la capacité de la Communauté de Communes à financer elle-même ses projets d'investissement sans recourir nécessairement à un 
emprunt nouveau.   
 

Evolution du montant de la DGF attribuée à la Communauté de Communes du Pays Châtillonnais 
 

 
 
 

Il existe trois principaux types de recettes pour une Collectivité : 
• Les impôts et taxes  

2023 : 4 261 905,88 € (contre 3 816 044,76 € en 2022 et 3 635 839,63 € en 2021 et 3 715 837,62 € en 2020)   
• Les dotations perçues  

2023 : 1 056 612,57 € (contre 1 348 853,42 € en 2022, 1 157 555,73 € en 2021 et 1 249 711,45 € en 2020) 
• Les recettes encaissées au titre des prestations fournies à la population  

2023 : 558 255,50 € (contre 500 868,41 € en 2022, 441 342,75 € en 2021 et 423 294,71 € en 2020) 
 
b) Les principales dépenses et recettes de la section : 
  Dépenses : présentation des dépenses prévisionnelles 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 et réalisées 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 
(Budgets primitifs et Comptes administratifs) 

Imputation BUDGET 
2019 

Réalisé 
2019 

BUDGET 
2020 

Réalisé 
2020 

BUDGET 
2021 

Réalisé 
2021 

BUDGET 
2022 

Réalisé 
2022 

BUDGET 
2022 

Réalisé 
2023 

Chp: 011 - 
Charges à 
caractère 
général 

1 621 
885,00 

1 401 621,37 1 779 535,00 1 185 247,91 1 862 436,00 1 091 990,36 1 934 150,00 1 438 455,53 2 135 690,00 1 516 619,30 

Chp: 012 - 
Charges de 
personnel 

1 707 
120,00 

1 533 543,28 1 644 710,00 1 461 976,59 1 760 496,00 1 513 431,05 1 812 020,00 1 537 371,97 2 012 270,00 1 662 857,47 

Chp: 014 - 
Atténuation de 
produits  

314 
958,00 

299 163,50 317 758,00 372 350,93 366 049,00 363 748,21 424 810,00 405 932,65 430 500,00 383 970,65 

Chp: 022 - 
Dépenses 
imprévues 
Fonct 

300 
000,00 

 300 000,00  23 370,00  220 000,00    

Chp: 023 - 
Virement à la 
sect° d'investis. 

704 
429,00 

 453 766,00  1 217 081,18  1 523 289,06    

Chp: 042 - 
Opérations 
d'ordre entre 
section 

211 
435,00 

211 346,69 153 420,00 159 499,27 152 369,00 151 655,91 363 030,00 356 092,90 515 180,00 511 422,75 

Chp: 65 - 
Autres charges 
gestion 
courante 

771 
101,00 

731 783,58 773 425,00 692 208,13 838 317,82 774 787,71 906 235,00 808 392,89 781 935,00 662 232,05 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023

DGF perçue 528 484 564 064 522 789 387 280 256 764 169 731 167 084 182 506 198 369 215 885 235 235 257 476
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Chp: 66 - 
Charges 
financières 

162 
000,00 

141 064,28 146 255,00 126 894,05 132 000,00 112 003,64 126 610,00 111 049,03 115 850,00 100 796,49 

Chp: 67 - 
Charges 
exceptionnelles 

1 450,00 30 317,70 4 950,00 7 897,31 70 850,00 22 410,00 108 597,00 42 161,36 6 400,00 5 586,30 

Chp: 68 - 
Dotations aux 
provisions 

3 100,00  3 100,00  5 000,00 2 360,00 23 000,00  25 000,00 4 900,00 

   TOTAL 
Fonctionnement 
- Dépenses 

5 797 
478,00 

4 348 840,40 5 576 919,00 4 006 074,19 6 427 969,00 4 032 386,88 7 441 741,06 4 699 456,33 6 022 825,00 4 848 385,01 

 
Recettes : présentation des recettes prévisionnelles 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 et réalisées 2019, 2020, 2021, 2022 et 2023 (Budgets 
primitifs et Comptes administratifs) 

Imputation BUDGET 
2019 

Réalisé 
2019 

BUDGET 
2020 

 
Réalisé 

2020 

BUDGET 
2021 

Réalisé 2021 BUDGET 
2022 Réalisé 2022 

BUDGET 
2022 

Réalisé 
2023 

Chp: 002 - 
Excédent 
antérieur 
reporté Fonc 

2 975 
665,01 

 3 362 377,00 3 362 376,25  4 727 594,29  6 053 410,37   

Chp: 013 - 
Atténuations de 
charges 

62 000,00 71 779,32 64 000,00 75 352,20 44 000,00 114 550,05 134 418,00 92 942,88 45 000,00 55 981,17 

Chp: 042 - 
Opérations 
d'ordre entre 
section 

      34 950,00 34 679,00 85 600,00 173 995,73 

Chp: 70 - 
Produits des 
services 

462 
855,00 

513 934,21 418 425,00 423 294,71 394 685,00 441 342,75 411 885,00 500 868,41 470 700,00 558 255,50 

Chp: 73 - 
Impôts et taxes 

3 458 
435,00 

3 603 425,00 3 707 275,00 3 715 837,62 3 644 652,00 3 635 838,63 3 689 590,00 3 816 044,76 1 115 000,00 1 645 999,00 

Chp: 731 – 
Fiscalité locale 

        2 993 190,00 2 615 906,88 

Chp: 74 - 
Dotations et 
participations 

807 
070,00 

1 161 750,20 903 419,00  
1 249 711,45 

1 104 686,00 1 157 555,73 1 114 722,00 1 348 853,42 1 123 420,00 1 056 612,57 

Chp: 75 - 
Autres produits 
gestion 
courante  

 9 788,80 10,00 3,10 2 770,18 1,01 199 980,00 198 054,23 189 915,00 179 109,13 

Chp: 77 - 
Produits 
exceptionnels 

 51 579,06 4 145,00  2 212,00 8 810,39  36 835,15  3 554,62 

Chp: 78 -
Reprise sur 
amorts et 
provisions  

 1 161,09  40 034,51 3 000,00 103,40 3 000,00    

   TOTAL 
Fonctionnement 
- Recette 

7 766 
025,01 

5 413 417,68 8 459 651,00 8 866 609,84 5 196 005,18 10 085 797,25 5 588 545,00 12 081 688,22 6 022 825,00 6 289 414,60 

 

 c) La fiscalité additionnelle 
 Les taux des impôts locaux pour 2023 ont été maintenus comme suit :  

• concernant les ménages 
◦ Taxe foncière sur le bâti :    5,02 % 
◦ Taxe foncière sur le non bâti :   10,05 % 

• concernant les entreprises  
◦ Cotisation foncière des entreprises (CFE) :  5,02 %  

Le produit de la fiscalité locale pour 2023 s’élève à 2 615 906,88 € contre 1 910 125,00 € en 2022, 1 860 664 € en 2021 et 2 995 562 € en 
2020 (baisse importante en 2021 en raison de la suppression de la taxe d’habitation compensée par la perception d’une partie de recettes de 
TVA).  
 
d) Les dépenses de personnel : 
La Communauté de Communes du Pays Châtillonnais a poursuivi sa maîtrise des effectifs et de la masse salariale tout en continuant d’assurer 
un niveau de service satisfaisant pour la population en tout point de son territoire.  

Au 31 décembre 2023, les effectifs permanents de la Communauté de Communes sont de 53 agents avec 33 contractuels dont 2 
C.D.I. et 2 contrats aidés et 21 titulaires ou stagiaires. Parmi les agents contractuels 2 sont des agents de droit privé car recrutés 
en P.E.C./ CAE. 



La structure de la masse salariale de la CCPC : répartition par catégorie des agents (hors saisonniers) au 31 décembre  2023 : 

• 13,21 % de catégorie A 
• 0,00 % de catégorie B 
• 86,79 % de catégorie C 

Les salaires représentent en 2023 34,30 % (contre 32,71 % en 2022, 37,53 % en 2021 et 36,49 % en 2020) des dépenses totales de 
fonctionnement de la collectivité. 
 
 2. La section d’investissement  
 Le budget d'investissement prépare l’avenir. Contrairement à la section de fonctionnement qui implique des notions de récurrence et de 
quotidienneté, la section d'investissement est liée aux projets de la collectivité à moyen ou long terme. Elle concerne des actions, dépenses 
ou recettes, à caractère exceptionnel. Le budget d’investissement de la Communauté de Communes regroupe : 
- en dépenses : toutes les dépenses faisant varier durablement la valeur ou la consistance du patrimoine de la collectivité. Il s'agit notamment 
des acquisitions de mobilier, de matériel, d'informatique, de véhicules, de biens immobiliers, d'études et de travaux soit sur des structures 
déjà existantes, soit sur des structures en cours de création et des dépenses de remboursement du capital de la dette. Au 31 décembre 2023 le 
capital restant dû de la dette du budget principal est de 2 468 090,49 € 
- en recettes : deux types de recettes coexistent : les recettes financières telles que le FCTVA ou les excédents de fonctionnement capitalisés et 
les subventions d'investissement perçues en lien avec les projets d'investissement retenus (par exemple : des subventions relatives à la 
construction d'un espace économique numérique).  
 
3. Les données synthétiques du budget principal – Récapitulation  

Les résultats du compte administratif 2023 sont les suivants : 
 

  DEPENSES RECETTES Solde d’exécution  

Réalisations de 
l’exercice 

Section de 
fonctionnement 

4 848 385.01 € 6 289 414.60 € 1 441 029.59 € 

Section 
d’investissement 

1 832 449.80 € 2 316 552.94 € 484 103.14 € 

     

Report de l’Exercice 
2022 

Fonctionnement 002  5 875 523.97 € 5 875 523.97 € 

Investissement 001 676 919.92 €  - 676 919.92 € 

 
 

 
   

 
Résultat  
cumulé 

Fonctionnement 002 4 848 385.01 € 12 164 938.57 € 7 316 553.56 € 

Investissement 001 2 509 369.72 € 2 316 552.94 € - 192 816.78 € 

TOTAL 7 357 754.73 € 14 481 491.51 € 7 123 736.78 € 

     

Restes à réaliser à 
reporter 2023 

Fonctionnement    

Investissement 305 734.08 € 769 393.00 € 463 658.92 € 

     

Résultat corrigé des 
restes à réaliser 

Fonctionnement 4 848 385.01 € 12 164 938.57 € 7 316 553.56 € 

Investissement 2 815 103.80 € 3 085 945.94 € 270 842.14 € 

TOTAL  7 663 488.81 € 15 250 884.51 € 7 587 395.70 € 

 
Principaux ratios du budget 
Dépenses réelles de fonctionnement/population : 213,32 € par habitant (chiffres du compte administratif 2023) contre 221,43 € en 2022, 
189,14 € en 2021 et 185,43 € en 2020. 
Produit des impositions et taxes/population :  209,63 € par habitant (chiffres du compte administratif 2023) contre 194,54 € en 2022, 177,20 
€ en 2021 et 173,71 en 2020. 
Recettes réelles de fonctionnement / population :300,79 € par habitant (chiffres du compte administratif 2023) contre 276,34 € contre 305,56 
€ en 2022, 261,15 € en 2021 et 265,34 en 2020. 
Part des dépenses de personnel dans les dépenses réelles : 38,34 % au compte administratif 2023 contre 37,57 % en 2022, 39% en 2021, 
38% en 2020, 37,06 en 2019 et 39,88% en 2019  

 
 
 



IV. Budgets Annexes  
1. BUDGET DECHETS MENAGERS  

a) Compte administratif 2023 

Les résultats du compte administratif 2023 sont les suivants : 
 

  DEPENSES RECETTES Solde d’exécution  

Réalisations de 
l’exercice 

Section de 
fonctionnement 

2 798 199.86 € 2 726 141.86 € - 72 058.00 € 

Section 
d’investissement 

34 556.08 € 81 371.80 €  46 815.72 € 

     

Report de 
l’Exercice 2022 

Fonctionnement 
002 

 814 530.44 € 814 530.44 € 

Investissement 001  132 817.92 € 132 817.92 € 

 
 

 
   

 
Résultat cumulé 

   

Fonctionnement 
002 

2 798 199.86 € 3 540 672.30 € 742 472.44 € 

Investissement 001 34 556.08 € 214 189.72  179 633.64 € 

TOTAL 2 832 755.94 € 3 754 862.02 € 922 106.08 € 

     

Restes à réaliser 
à reporter 2023 

Fonctionnement    

Investissement 9 570.00 €   

     

Résultat corrigé 
des restes à 
réaliser 

Fonctionnement 2 798 199.86 € 3 540 672.30 € 742 472.44 € 

Investissement 44 126.08 € 214 189.72 € 170 063.64 € 

TOTAL  2 842 325.94 € 3 754 862.02 € 912 536.08 € 

 
 
b) taux de la taxe des ordures ménagères  
La taxe incitative (TEOMI) décidée par délibération n° 01/02/2016 a vu sa première année d’application en 2019. Par délibération 
n° 91/12/2017 du 21 décembre 2017 il a été fixé le taux de part fixe de la TEOMI à 90% et celui de la part variable à 10% 
L’année 2020 a été la première année d’application entière du dispositif. 2021, a vu cette répartition modifiée avec un maintien 
en 2022 et 2023. 
Les taux ont donc tenu compte de la part incitative de la Taxe d’Enlèvement des Ordures Ménagères qui doit représenter 15% 
du produit global perçu à ce titre. En fonction de la revalorisation des bases, les taux ont donc été fixés comme suit pour chacune 
des 3 zones :  

• zone 1 - 105 communes :        10.50 % 

• zone 2 - Châtillon-sur-Seine :         6,08 % 

• zone 3 - Sainte-Colombe-Sur-Seine :   10,57 % 
 
c) Les principales dépenses et recettes de la section de fonctionnement  
 
  Dépenses : présentation des dépenses prévisionnelles 2019, 2020, 2021 et 2022 et réalisées 2019, 2020, 2021 et 2022 
(Budgets primitifs et Comptes administratifs) 
 

Imputation BUDGET 
2019 Réalisé BUDGET 

2020 
Réalisé 

2020 
BUDGET 

2021 
Réalisé 

2021 
BUDGET 

2022  
Réalisé 

2022 
BUDGET 

2023 
Réalisé 

2023 
Chp: 011 - 
Charges à 
caractère 
général 

1 530 050,00 1 478 340,94 1 580 020,00 1 523 751,71 1 619 920,00 1 524 280,25 1 626 320,00 1 587 000,20 1 721 040,00 1 715 400,95 

Chp: 012 - 
Charges de 
personnel 

77 040,00 68 389,70 65 900,00 65 760,82 61 400,00 61 397,81 73 700,00 66 205,69 117 100,00 74 288,45 

Chp: 022 - 
Dépenses 

4 997,00  20 000,00  20 000,00  20 000,00    



imprévues 
Fonct 
Chp: 023 - 
Virement à la 
sect° d'investis. 

63 431,17    17 094,99  313 909,08    

Chp: 042 - 
Opérations 
d'ordre entre 
section 

69 082,00 69 080,91 64 600,00 64 579,67 61 400,00 61 259,46 66 350,00 66 309,20 78 000,00 75 915,60 

Chp: 65 - 
Autres charges 
gestion 
courante 

640 000,47 625 962,68 620 720,00 615 230,13 684 210,00 683 193,36 761 010,00 759 819,35 802 110,00  930 123,86 

Chp: 66 - 
Charges 
financières 

270,00 260,16   0,00      

Chp: 67 - 
Charges 
exceptionnelles 

7 809,36  118 390,00 118 602,14 1 000,00 462,00 1 000,00 54,00 1 000,00 501,00 

Chp: 68 – 
Dotations 
provisions 

    550,00 550,00 2 000,00  3 200,00 1 970,00 

   TOTAL 
Fonctionnement 
- Dépense 

2 392 680,00 2 242 034,39 2 469 630,00 2 387 924,47 2 465 574,99 2 331 142,88 2 864 289,08 2 479 388,44 2 722 450,00 2 798 199,86 

 
Recettes : présentations des recettes prévisionnelles 2019, 2020, 2021 et 2022 et réalisées 2019, 2020, 2021 et 2022 (Budgets 
primitifs et Comptes administratifs) 
 

Imputation BUDGET 
2019 Réalisé BUDGET 

2020 
Réalisé 

2020 

BUDGET 
2021 

Réalisé 
2021 BUDGET 

2022 Réalisé 2022 
BUDGET 

2023 
Réalisé 

2023 

Chp: 002 - 
Excédent 
antérieur 
reporté Fonc 

108 104,81  441 288,00 441 287,68  315 622,80  474 624,48   

Chp: 013 - 
Atténuations de 
charges 

19 000,00 15 003,29      3 712,88  6 724,53 

Chp: 042 - 
Opérations 
d'ordre entre 
section 

3 955,00   3 955,00 6 640,00 3 955,00 4 000,00 3 955,00 2 300,00 1 315,00 

Chp: 70 - 
Produits des 
services 

55 000,00 81 316,60 81 000,00  79 115,50 78 000,00 73 103,50 83 000,00 105 326,00 95 000,00 102 999,50 

Chp: 731 -
Fiscalité locale 
taxes 

1 854 711,00 1 855 695,00 1 855 217,00 1 856 444,00 1 955 800,00 1 975 939,00 1 993 380,00 2 048 401,00 2 165 150,00 2 164 480,00 

Chp: 74 - 
Dotations et 
participations 

351 909,00 548 160,09 424 000,00 322 708,20 356 480,00 437 042,85 460 000,00 641 599,55 460 000,00 450 621,69 

Chp: 75 - 
Autres Produits 
gestion 
courante 

0,19 4,37 10,00 0,89 0,00 26,21    1,14 

Chp: 77 - 
Produits 
exceptionnels 

 
75 037,91 3 955,00 36 0,00 78,00  16 299,97   

TOTAL 
Fonctionnement 

- Recette 

2 392 680,00 2 575 217,26 2 805 470,00 2 703 547,27 2 396 920,00 2 621 167,36 2 540 380,00 3 293 918,88 2 722 450,00 2 726 141,86 

 
d) Dette au 31 décembre 2023 
Il n’y a plus de dette sur ce budget annexe au 31 décembre 2023.  

 
 
 
 
 
 
 



2. BUDGET Z.A.E   
 
Ce budget concerne la zone d’activité de Baigneux-les-Juifs qui retrace les ventes de terrains avec une comptabilité de 
stocks. 
 
a) Compte administratif 2023 

Les résultats du compte administratif 2023 sont les suivants : 
 

  DEPENSES RECETTES Solde d’exécution  

Réalisations de 
l’exercice 

Section de 
fonctionnement 

63 376.94 € 63 376.66 €  -0.28 € 

Section d’investissement 63 376.66 € 61 405.66 € - 1 971.00 € 

     

Report de l’Exercice 
2022 

Fonctionnement 002    

Investissement   001  6 103.82 € 6 103.82 € 

     

TOTAL 126 753.60 €  130 886.14 € 4 132.54 € 

     

Restes à réaliser à 
reporter 2023 

Fonctionnement    

Investissement    

     

Résultat cumulé 
Fonctionnement 63 376.94 € 63 376.66 € - 0.28 € 

Investissement 63 376.66 € 67 509.48 € 4 132.82 € 

TOTAL CUMULE 126 753.60 € 130 886.14 € 4 132.54 € 

 
b) Les principales dépenses et recettes de la section de fonctionnement  
 
Dépenses : présentation des dépenses prévisionnelles 2019, 2020, 2021 et 2022 et réalisées 2019, 2020, 2021 et 2022 
(Budgets primitifs et Comptes administratifs) 

Imputation BUDGET 2019 Réalisé BUDGET 
2020 

Réalisé 
2020 

BUDGET 
2021 

Réalisé 
2021 

BUDGET 
2022 

Réalisé 
2022 

BUDGET 
2023 

Réalisé 2023 

Chp: 011 - Charges à 
caractère général 

5 500,00 1 436,00 5 500,00 0,00 5 500,00 0,00 5 500,00 360,00 7 000,00 1 971,00 

Chp: 65 – Autres charges de 
gestion courante 

    2 750,18 0,00   19 749,90 0,28 

Chp: 042 - Opérations d'ordre 
entre sections 

    68 945,48 68 945,48 61 045,66 61 045,66 61 405,66 61 405,66 

Chp: 043 - Opérations d'ordre 
à l’intérieur de la section 

        10,00  

 TOTAL Fonctionnement – 
Dépense réelles 

5 500,00 1 436,00 5 500,00 0,00 77 195,66 68 945,48 66 545,66 61 405,66 88 165,56 63 376,94 

 
Recettes : présentation des recettes prévisionnelles 2019, 2020, 2021 et 2022 et réalisées 2019, 2020, 2021 et 2022 (Budgets 
primitifs et Comptes administratifs) 

Imputation 
BUDGET 2019 BUDGET + 

DM 2019 Réalisé BUDGET 
2020 

Réalisé 
2020 

BUDGET 
2021 

Réalisé 
2021 BUDGET 

2022 
Réalisé 

2022 

BUDGET 
2023 

Réalisé 
2023 

Chp: 002 - Excédent 
antérieur reporté Fonc 

               

Chp: 013 - Atténuations de 
charges 

               

Chp: 042 - Opérations 
d'ordre entre section 

500,00 5 500,00  1 436,00 500,00    66 545,66 61 405,66 58 155,56 63 376,66 

Chp: 043 - Opérations 
d'ordre à l’intérieur de la 
section 

         10,00  

Chp: 70- Produits divers 
gestion courante  

5 000,00 5 000,00   5 000,00      30 000,00  

Chp: 75- Autres produits 
de gestion courante 

           

TOTAL Fonctionnement - 
Recette 

5 500,00 10 500,00 1 436,00 5 500,00 0,00   66 545,66 61 405,66- 88 165,56 63 376,66 

 
c) dette au 31 décembre 2023 
Il n’y a pas de dette sur ce budget annexe au 31 décembre 2023.  



 
3. BUDGET CENTRE EQUESTRE 

 
Ce budget concerne la gestion du centre équestre de la Barotte dont la gestion est déléguée par un contrat de concession.   
 
a) Compte administratif 2023 
Les résultats du compte administratif 2023 sont les suivants : 
 

  DEPENSES RECETTES Solde d’exécution  

Réalisations de 
l’exercice 

Section de 
fonctionnement 

70 913.08 €  65 713.00 € - 5200.08 € 

Section d’investissement 56 503.36 € 58 466.00 € 1 962.64 € 

     

Report de l’Exercice 
2022 

Fonctionnement 002 54 428.11 €  - 54 428.11 € 

Investissement   001 105 116.53 €  -105 116.53 € 

     

TOTAL 286 961.08 €  124 179.00 € - 162 782.08 € 

     

Restes à réaliser à 
reporter 2023 

Fonctionnement    

Investissement    

     

Résultat cumulé 
Fonctionnement 125 341.19 € 65 713.00 € -59 628.19 € 

Investissement 161 619.89 € 56 466.00 € - 103 153.89 € 

TOTAL CUMULE 286 961.08 € 124 179.00 € - 162 782.08 € 

 
 
 

b) Les principales dépenses et recettes de la section de fonctionnement  
Dépenses : présentation des dépenses prévisionnelles 2019, 2020, 2021 et 2022 et réalisées 2019, 2020, 2021 et 2022 
(Budgets primitifs et Comptes administratifs) 

 
Imputation BUDGET 

2019 Réalisé BUDGET 
2020 

Réalisé 
2020 

BUDGET 
2021 

Réalisé 
2021 

BUDGET 
2022 

Réalisé 
2022 

BUDGET 
2023 

Réalisé 
2023 

Chp: 011 - Charges à 
caractère général 

14 250,00 12 381,37 11 320,00 5 415,00 14 897,16 3 021,86 60 035,00 57 841,32 9 300,00 1 955,22 

Chp: 012 - Charges de 
pers et frais assimiles 

500,00  500,00  500,00 0,00 500,00  500,00  

Chp: 023 - Virement à la 
sect° d'investis. 

 
         

Chp: 042 - Opérations 
d'ordre entre section 

56 080,00 56 070,00 56 080,00 56 078,00 56 110,00 56 078,00 58 600,00 58 367,00 58 500,00 58 466,00 

Chp: 65 - Autres charges 
gestion courante 

11,00  10,00  10,00 0,00 10,00  10,00  

Chp: 66 - Charges 
financières 

40,00  40,00 22,14 30,00 0,00 413,00 382,90 9 500,00 9 500,00 

Chp: 67 - Charges 
exceptionnelles 

 
       1 000,00 991,86 

Chp: 68 – Dotations aux 
provisions 

    50,00 50,00 2 000,00    

   TOTAL 
Fonctionnement - 
Dépense 

70 881,00 68 451,37 67 950,00 61 515,14 71 597,16 59 149,86 121 558,00 116 591,22 78 810,00 70 853,08 

 
 Recettes : présentation des recettes prévisionnelles 2019, 2020, 2021 et 2022 et réalisées 2019, 2020, 2021 et 2022 (Budget 
primitif et Compte administratif) 
 

Imputation BUDGET 
2019 Réalisé BUDGET 

2020 
Réalisé 

2020 
BUDGET 

2021 
Réalisé 

2021 
BUDGET 

2022 
Réalisé 
2022 

BUDGET 
2023 Réalisé 2023 

Chp: 002 - 
Excédent 
antérieur 
reporté Fonc 

1 781,35  775,00 774,30  4 422,16     

Chp: 042 - 
Opérations 
d'ordre entre 
section 

42 965,00 42 963,00 42 965,00 42 963,00 42 965,00 42 963,00 42 965,00 42 963,00 42 965,00 42 963,00 



Chp: 70 - 
Produits des 
services 

330,00 279,30   0,00 0,00     

Chp: 75 - 
Autres produits 
gestion courante  

25 804,65 24 202,02 24 210,00 22 200,00 24 210,00 23 200,15 24 210,00 19 200,11 35 795,00 22 700,00 

Chp: 77 - 
Produits 
exceptionnels 

 
     54 383,00    

Chp: 78 – 
Reprise 
Provisions 

        50,00 50,00 

   TOTAL 
Fonctionnement 
- Recette 

70 881,00 67 444,32 67 950,00 65 937,30 67 175,00 69 585,31 121 558,00 62 163,11 78 810,00 65 713,00 

 
c) dette au 31 décembre 2023 
Le capital restant dû au 31 décembre 2023 de ce budget annexe est de 252 093,52 €.  
 

4. BUDGET CHAUFFERIE BOIS 
 
Ce budget concerne la chaufferie bois de Laignes propriété de la Communauté de Communes. 
 
a) Compte administratif 2023 

Les résultats du compte administratif 2023 sont les suivants : 
 

  DEPENSES RECETTES Solde d’exécution  

Réalisations de 
l’exercice 

Section de 
fonctionnement 

67 675.47 € 89 621.55 € 21 946.08 € 

Section d’investissement 24 085.30 € 12 616.90 € - 11 468.40 € 

     

Report de l’Exercice 
2022 

Fonctionnement 002  12 909.40 € 12 909.40 € 

Investissement 001  7 215.35 € 7 215.35 € 

     

TOTAL 91 760.77 € 122 363.20 € 30 602.43 € 

     

Restes à réaliser à 
reporter 2023 

Fonctionnement    

Investissement    

     

Résultat cumulé 
Fonctionnement 67 675.47 € 102 530.95 € 34 855.48 € 

Investissement 24 085.30 € 19 832.25 € - 4 253.05 € 

TOTAL CUMULE 91 760.77 € 122 363.20 € 30 602.43 € 

 
b) Les principales dépenses et recettes de la section de fonctionnement  
Dépenses : présentation des dépenses prévisionnelles 2019, 2020, 2021 et 2022 et réalisées 2019, 2020, 2021 et 2022 
(Budgets primitifs et Comptes administratifs) 
 

Imputation BUDGET 
2019 

BUDGET 
+ DM 2019 Réalisé BUDGET 

2020 
Réalisé 

2020 
BUDGET 

2021 
Réalisé 

2021 
BUDGET 

2022 
Réalisé 

2022 
BUDGET 

2023 
Réalisé 

2023 
Chp: 011 - Charges à 
caractère général 

61 000,00 65 300,00 53 421,25 77 500,00 56 958,72 66 150,00 65 789,15 70 992,05 48 745,08 74 800,00 53 339,65 

Chp: 012 - Charges de 
personnel 

800,00 800,00 800,00 1 300,00 1 199,55 1 500,00 896,85 900,00 900,00 1 000,00 343,11 

Chp: 022 - Dépenses 
imprévues Fonct 

4 300,00       2 600,00    

Chp: 023 - Virement à la 
sect° d'investis. 

35 941,73 35 941,73  20 620,00  28 327,22  11 000,00  16 000,00  

Chp: 042 - Opérations 
d'ordre entre section 

33 850,00 33 850,00 33 839,90 36 020,00 36 000,90 36 200,00 36 050,35 9 300,00 9 217,90 12 900,00 12 616,90 

Chp: 65 - Autres 
charges gestion courante 

16,27 16,27  10,00  10,00  10,00  10,00  

Chp: 66 - Charges 
financières 

1 420,00 1 420,00 946,04 1 180,00 748,93 850,00 546,30 550,00 365,61 1 454,00 1 375,81 

   TOTAL 
Fonctionnement - 
Dépense 

137 328,00 137 328,00 89 007,19 136 630,00 94 908,10 133 037,22 103 282,65 95 352,05 59 228,59 106 164,00 67 675,47 



 Recettes : présentation des recettes prévisionnelles 2019, 2020, 2021 et 2022 et réalisées 2019, 2020, 2021 et 2022 (Budgets 
primitifs et Comptes administratifs) 
 

Imputation BUDGET 
2019 Réalisé BUDGET 

2020 

 
Réalisé 2020 

BUDGET 
2021 

Réalisé 
2021 BUDGET 

2022 
Réalisé 

2022 

BUDGET 
2023 

Réalisé 
2023 

Chp: 002 - Excédent 
antérieur reporté Fonc 

35 338,79  40 152,00 40 151,22  28 327,22  3 792,05   

Chp: 042 - Opérations 
d'ordre entre section 

22 980,00 22 947,38 22 960,00 22 947 ,38 23 700,00 23 486,23 4 000,00 3 915,56 10 550,00 10 427,79 

Chp: 70 - Produits des 
services 

79 000,00 80 166,79 81 000,00 60 136,72 81 000,00 63 913,75 87 550,00 64 429,98 95 604,00 79 192,39 

Chp: 75 - Autres pdts 
gestion courante  

9,21  10,00  10,00 1,27 10,00 0,40 10,00 1,37 

   TOTAL 
Fonctionnement - Recette 

137 328,00 103 114,17 144 122,00 123 235,32 104 710,00 115 728,47 91 560,00 72 137,99 106 164,00 89 621,55 

 
c) dette au 31 décembre 2023 
Le capital restant dû de ce budget annexe au 31 décembre 2023 est de 45 510,67 €.  

 
 
Nota : Pour les collectivités locales et leurs établissements (communes, départements, régions, EPCI, syndicats mixtes, 
établissements de coopération interdépartementale), les articles L 2121-26, L 3121-17, L 4132-16, L.5211-46, L 5421-5, L 5621-
9 et L 5721-6 du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoient le droit pour toute personne physique ou morale 
de demander communication des procès-verbaux, budgets, comptes et arrêtés.  
 























N° Organisateur Nom de la manifestation Date de la 
manifestation

Lieu de la 
manifestation Versement

1 Chœur de Haute Côte d'Or Concert "Gloria" de Vivaldi 
et "Requiem" de Fauré 23-juin-24 Molesme 600 €

2 La Ville de Châtillon Fête du crémant et du tape-
chaudrons 16-mars-24 Châtillon S/S 3 000 €

3 La Ville de Châtillon Les Journées Châtillonnaises 01-juin-24 Châtillon S/S 6 000 €

4 Brune Expansion Les Journées Châtillonnaises 01-juin-24 Châtillon S/S 3 000 €

5 Commune de Boudreville Exposition sculptures John 
Martini Septembre 2024 Boudreville 500 €

6 Club Animations de l'Ascle Fête de la pomme 06-oct-24 Laignes 500 €
7 Fest'Val de Seine Festi'Val de Seine 2024 Du 9 au 11 août 2024 Billy-les-Chanceaux 1 700 €

8 Comité des Fêtes de Gevrolles Color Run 02-juin-24 Gevrolles 500 €

9
Amicale des Mécaniques 

Anciennes du Châtillonnais Tour du Châtillonnais 19-mars-24 Châtillonnais 500 €

10 Association St Vorles Semaine musicale de St 
Vorles et du Châtillonnais 

Du 22 juillet au 26 juillet 
2024 Châtillon et Recey 2 000 €

11 SCO Dijon Epreuve CLASSIC du 
Châtillonnais 1er mai 2024 Belan S/Ource 3 000 €

12 Agri'Run Agri'Run 31-août-24 Oigny 800 €

13 La Compagnie des Gens 36ème spectacle estival Du 28 juin au 28 juillet 
2024 Châtillon S/S 2 500 €

14 Association Aube se Seine Festival des 2 fleuves - 5ème 
édition 24 et 25 août 2024 Duesme 200 €

15 E C R A C
Trail de la Côte 

Châtillonnaise - 10ème 
édition

24-mars-24 Massingy 800 €

16 Model'Club Championnat de France 
Planeuse F3K 21 et 22 septembre 2024 Châtillon S/S 400 €

17
Association Pour Que l'Esprit 

Vive Hors saison musicale Avril 2024 à Février 
2025 Pays Châtillonnais 400 €

18 A Tempo 21 11ème festival musical de 
Laignes et du PC

Du 14 juillet au 03 août 
2024 Pays Châtillonnais 400 €

19 Association ARCE Festival "Lez'Arts en 
Campagne" - 22ème édition Sur RDV Recey S/O 1 000 €

20 Association Aulot  Festival des Granges debout Du 14 au 15 septembre 
2024 Bure les Templiers 500 €

21 Les Echos de nos Vallées Concert de trompes de 
chasse 06-juil-24 Billy les Chanceaux 250 €

22 La Châtillonnaise gymnastique compétition régionale juin 2024 Châtillon-sur-Seine 1 000 €

23 Communes de Nod S/S et Maisey 
le Duc

Dernière cérémonie de la 
Jonction Septembre 2024 Nos-sur-Seine /Maisey-

le-Duc 2 000 €

31 550 €

31 550 €

Sous-total subventions associations

Total Général

Appel à projets - Manifestations 2024 - Dossiers de candidature



















CONVENTION DE PARTENARIAT 

ARCHEO RANDO 

 

Entre les soussignés :  

Le Musée du Pays Châtillonnais – Trésor de Vix, domicilié au 14 rue de la libération 21400 CHATILLON-
SUR-SEINE, représenté par son Président, Jérémie BRIGAND, dûment habilité à l’effet des présentes, 

ci-après dénommé le musée,  

D’une part,  

Et 

Le Rando Club Châtillonnais, domicilié au 1 bis rue de Prusly 21400 CHATILLON-SUR-SEINE, représenté 
par Bernadette MICHEL, sa Présidente, dûment habilitée à l’effet des présentes,  

ci-après dénommé le rando club 

D’autres part,  

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT 

Article 1 :  Objet et champ d’application  

La présente convention a pour objet de déterminer les conditions dans lesquelles le musée 
commercialisera la prestation proposée en partenariat avec le rando club, décrite ci-après, au tarif de 
20€ la journée et par personne :  

Encadrement et guidage par deux animateurs du Rando Club Châtillonnais de  la prestation « Archeo 
rando » pour un maximum de 50 personnes par prestation. 

La période de commercialisation est fixée par les parties sur les dates suivantes : 

- Samedi 27 avril 2024 
- Vendredi 31 mai 2024 

 

Article 2 : Négociation des modalités 

Les parties reconnaissent avoir librement négocié entre elles l’ensemble des termes et conditions de la 
présente convention, aucune condition n’ayant été soustraie à la discussion des parties. En tant que de 
besoin, les parties déclarent par conséquent que la présente convention constitue un contrat de gré à 
gré. 

 

Article 3 : Obligation du rando club 

Le rando club s’engage à : 

- Être à jour au regard de ses obligations sociales et fiscales ; 
- Fournir au musée une attestation d’assurance responsabilité civile professionnelle ; 
- Respecter la règlementation en vigueur en application dans son domaine d’activité ;  



- Avoir les diplômes et certificats nécessaires dans son domaine d’activité ou du personnel 
possédant les qualifications requises 

 

Article 4 : Obligations du musée 

Le musée s’engage à :  

- Assurer la transmission des recommandations du rando club aux participants dans des délais 
raisonnables 

- Assurer la communication de la prestation 
- Transmettre au rando club le fichier de réservation avant la prestation 

 

Article 6 :  Facturation et commission  

A l’issue de la prestation et sur présentation de facture, le musée reversera au rando club le montant 
de ses honoraires. Ce montant s’élève à 20€ TTC par prestation. Afin d’effectuer les versements sur le 
compte bancaire, le rando club fournira au musée un RIB. 

 

Article 7 : Annulation de la prestation  

Si l’une ou l’autre des parties annule la prestation, il doit en informer immédiatement l’autre partie par 
téléphone ou courriel. L’annulation de la prestation sera effectuée d’office en cas d’alerte météo orange 
ou rouge, ou si les conditions météorologiques l’imposent. Le cas échéant, le musée en informera les 
participants. 

 

Article 8 : Assurances 

En cas d’incident en lien avec un participant, la responsabilité civile de ce dernier sera mise en cause. 

 

Article 9 : Litige  

Tout différend né à l’occasion de la présente convention, à défaut de règlement amiable, relèvera des 
tribunaux compétents. 

 

Article 10 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de sa signature et expire le 31 décembre de l’année en 
cours. 

 

Fait à Châtillon-sur-Seine le 05 février 2024, en deux exemplaires, 

Le Musée du Pays Chatillonnais – Trésor de Vix    Le Rando Club Châtillonnais 

Le Président         La Présidente  

Jérémie BRIGAND       Bernadette MICHEL 
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